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Résumé Les globes virtuels sont devenus en quelques années un support clé de
visualisation des changements globaux, mobilisés tant par les sphères
scientifiques que politiques et opérationnelles. Les prenant pour point d’entrée,
SPHEROGRAPHIA propose de réfléchir en termes de justice spatiale à
l’inégale géonumérisation du monde en articulant une double étude : d’une
part, celle de la fabrique de ces globes, pour déconstruire les processus
sociotechniques qui participent à la mise en récits cartographiques de
l'anthropocène et révéler la disparité de leurs données ; d’autre part, celle des
effets de ces dispositifs pour décrypter leur performativité tant sur les
imaginaires que sur les engagements politiques de celles et ceux qui les
mobilisent ou les alimentent. Il s’agit d’interroger ces images
environnementales globales pour mettre en lumière leur part d’incertitudes et
les « blancs des cartes » qu’elles manipulent explicitement ou implicitement.
L’ambition est aussi d’étudier comment, à l’ère de la post-souveraineté
cartographique, des coalitions transnationales s’opèrent pour tenter de rendre
visibles des régions spécifiques sur ces globes. L’exemple du Bouclier des
Guyanes servira d’étude de cas. Les défis scientifiques sont à la fois
méthodologique (concevoir une méthode et un outil de visualisation des
déserts de données), théorique (intégrer la dimension informationnelle aux
travaux sur la justice spatiale et environnementale) et épistémologique
(renouveler les approches critiques de la cartographie). L’originalité du projet
est de se saisir d’un objet encore peu travaillé (les globes virtuels) pour
aborder la problématique de l’équité informationnelle des territoires en
combinant une approche plurielle (analyse spatiale, analyse de discours,
géovisualisation, observation participante, création art/science) et multiscalaire
associant géographie et géomatique mais aussi histoire, sémiotique, arts
plastiques et numériques.

Sources de financement
Agence Nationale de la Recherche : ANR-22-CE55-0005

Date de début 2023-01-02

Date de fin 2027-01-04

Partenaires
Centre national de la recherche scientifique (199812886V)
Université Toulouse - Jean Jaurès (200311864M)
Centre national de la recherche scientifique (199511664E)
Université Panthéon-Sorbonne Paris 1 (199812914A)
Nantes Université (199612340K)

Produits de recherche :

1. Default research output

Contributeurs
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DMP du projet "Des globes virtuels aux blancs des cartes. Une immersion
cartographique dans la mise en récit des changements globaux"

1. Description des données et collecte ou réutilisation de données existantes

1a. Comment de nouvelles données seront-elles recueillies ou produites et/ou comment des données préexistantes seront-elles
réutilisées ?

Le projet Spherografia est un projet interdisciplinaire (géographie, géomatique, histoire, arts plastiques, arts numériques) visant à étudier les enjeux
de l’inégale géonumérisation du Monde.
A cette fin différents types de données seront collectés et documentés.
Les données préexistantes concerneront aussi bien les données iconographiques de globes virtuels, que les publications scientifiques, la littérature
grise et les œuvres de fiction et seront réutilisées afin de construire une analyse fine de la couverture informationnelle des territoires. Ces données
seront inventoriées, documentées et analysées.
Pour compléter le corpus ainsi constitué de nouvelles données seront produites. Une série d'entretiens avec des acteurs publics ou privés
produisant ou détenant des globes virtuels sera réalisée afin de produire une analyse du discours.
De nouvelles données portant sur l'analyse du corpus seront produites : série d'indicateurs portant sur cet inventaire, base de données,
datavisualisations, publications associées aux analyses du corpus.
Enfin des œuvres d'art seront réalisées à partir des données du corpus du projet.

1b. Quelles données (types, formats et volumes par ex.) seront collectées ou produites ?

Les données collectées seront des données iconographiques au format .jpeg, .png, ou .tiff ainsi que des données textuelles au format .pdf ou .docx
Les données produites seront des entretiens enregistrés sous forme de fichiers audios en mp3 ou sous forme de vidéos en mp4, et des données
d’analyse qui produiront en sortie des fichiers au format .py, .js, .R et .txt

2. Documentation et qualité des données

2a. Quelles métadonnées et quelle documentation (par exemple méthodologie de collecte et mode d'organisation des données)
accompagneront les données ?

L’ensemble des données collectées seront du projet seront déposées sur l’entrepôt de données Nakala.
Cet entrepôt de données géré par l’ IR* Huma-Num permet de stocker de manière sécurisée les données, de leur attribuer un identifiant unique et
persistant aux données (DOI) garantissant la citabilité des données , de les décrire de manière standardisée selon le vocabulaire Dublin Core, de
qualifier les liens entre les données elles-mêmes ainsi que de gérer les droits d’accès et de diffusion des données. Cet entrepôt fournit également
des points d’accès automatisées de récupération des données. Le dépôt sur l’entrepôt de données Nakala permettra de répondre ainsi aux
principes FAIR.
Parallèlement, afin d'exploiter les données, une base de données dont le modèle est à définir sera développée ainsi qu'un site web de présentation
du projet.
Les données produites à des fins d'analyse (scripts, codes) seront déposées sur l'instance Gitlab de l' IR* Huma-Num, pour héberger les fichiers, les
partager au sein du projet ou plus largement et assurer le versioning du code afin de faciliter l'intégration continue.

2b. Quelles mesures de contrôle de la qualité des données seront mises en œuvre ?

La validation scientifique des données sera assurée par les chercheurs et les communautés concernées.
La qualité technique des données s'effectuera par le respect des standards utilisés et définis dans le cadre du projet, avec une attention particulière
sur la conformité aux principes FAIR.
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3. Stockage et sauvegarde pendant le processus de recherche

3a. Comment les données et les métadonnées seront-elles stockées et sauvegardées tout au long du processus de recherche ?

Les données brutes seront stockées et sauvegardées sur le dispositif Huma-Num Box dans un premier temps.
Les donnés documentées ainsi que les métadonnées seront stockées et sauvegardées sur l’entrepôt de données Nakala.
La sauvegarde des données brutes sur Huma-Num Box repose sur la réplication des données sur les différents nœuds du dispositif.
La sauvegarde des données documentées et des métadonnées associées sur l’entrepôt de données Nakala par dispositif de bandes magnétiques
s’effectue sur la robotique du Centre de Calcul de l’IN2p3.
Les deux systèmes de sauvegarde s’effectue de manière journalière avec historisation des fichiers.

3b. Comment la sécurité des données et la protection des données sensibles seront-elles assurées tout au long du processus de
recherche ?

Seuls les membres participant au projet Spherografia pourront accéder en écriture aux données de recherche par le système d’authentification
HumanId développé pour l’ensemble des services Huma-Num.
En cas d'incident, les données seront restaurées sur demande auprès des services d'Huma-Num.
Le projet ne comporte pas de données sensibles.

4. Exigences légales et éthiques, codes de conduite

4a. Si des données à caractère personnel sont traitées, comment le respect des dispositions de la législation sur les données à caractère
personnel et sur la sécurité des données sera-t-il assuré ?

Pour les besoins du projet, les participants seront amenés à collecter des informations à caractère personnel dans le cadre d'entretiens audios et
vidéos réalisés par les partenaires du projet.
Un formulaire de consentement sera recueilli au préalable et conforme au Règlement Général sur la Protection des Données.
Les répondants seront informés sur le commanditaire et la finalité de l’entretien, sur la diffusion et la durée des droits de conservation et
d’exploitation, ainsi que sur leur droit de retrait du consentement à tout moment, de rectification, d’opposition, de restitution et de suppression de ces
données sur simple demande.

4b. Comment les autres questions juridiques, comme la titularité ou les droits de propriété intellectuelle sur les données, seront-elles
abordées ? Quelle est la législation applicable en la matière ?

Reste la question des œuvres d'art (a des implications sur le partage et le stockage pour les arts numériques)

4c. Comment les éventuelles questions éthiques seront-elles prises en compte, les codes déontologiques respectés ?

Les données produites issues de la recherche publiques seront en accès ouvert.
Une licence sera attribuée à chaque donnée et toute utilisation ou citation devra faire l’objet d’une référence par l’utilisateur.
Les principes déontologiques qui figurent dans la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche, signée en 2015 par la majorité des
organismes de recherche français et par la Conférence des Présidents d’Université (CPU) seront appliqués, notamment à l’aide du guide « Pratiquer
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une recherche intègre et responsable » (Comité d'Ethique du CNRS, mars 2017).

5. Partage des données et conservation à long terme

5a. Comment et quand les données seront-elles partagées ? Y-a-t-il des restrictions au partage des données ou des raisons de définir un
embargo ?

Seules les données documentées par les membres du projet seront partagées.
Ce partage s’effectuera tout au long du projet, sous diverses formes en fonction de la nature des données : diffusion sur portail web, publication
scientifique, data paper etc. 
Aucun embargo ne sera appliqué, mais une licence d'utilisation sera attribuée à chaque donnée indiquant à l'utilisateur les conditions de réutilisation.

5b. Comment les données à conserver seront-elles sélectionnées et où seront-elles préservées sur le long terme (par ex. un entrepôt de
données ou une archive) ?

L'ensemble des données brutes sera conservé sur le dispositif Huma-Num Box sans sélection.
Les donnés destinées à être documentées ainsi que les métadonnées seront stockées et sauvegardées sur l’entrepôt de données Nakala.
La sauvegarde des données brutes sur Huma-Num Box repose sur la réplication des données sur les différents nœuds du dispositif.
La sauvegarde des données documentées et des métadonnées associées sur l’entrepôt de données Nakala par dispositif de bandes magnétiques
s’effectue sur la robotique du Centre de Calcul de l’IN2p3.
Les deux systèmes de sauvegarde s’effectue de manière journalière avec historisation des fichiers.

5c. Quelles méthodes ou quels outils logiciels seront nécessaires pour accéder et utiliser les données ?

L'ensemble des données documentées sera accessible en ligne via un simple navigateur web.
L'entrepôt de données Nakala disposant d'une API, il sera aisé pour l'utilisateur d'effectuer une récupération automatique des données. 

5d. Comment l'attribution d'un identifiant unique et pérenne (comme le DOI) sera-t-elle assurée pour chaque jeu de données ?

L'attribution de DOI se fera au moment du dépôt des données dans l'entrepôt Nakala. 
Nakala fournit automatiquement un identifiant pérenne et unique de type DOI, à chaque donnée publique. Ce DOI est attribué instantanément, dès
que la donnée est publiée. Chaque DOI est déclaré auprès de DataCite. Cet identifiant pérenne permettra d’identifier la donnée et de la citer dans
les publications, et d'y accéder sur le long terme.

6. Responsabilités et ressources en matière de gestion des données

6a. Qui (par exemple rôle, position et institution de rattachement) sera responsable de la gestion des données (c'est-à-dire le gestionnaire
des données) ?

Question sans réponse.
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6b. Quelles seront les ressources (budget et temps alloués) dédiées à la gestion des données permettant de s'assurer que les données
seront FAIR (Facile à trouver, Accessible, Interopérable, Réutilisable) ?

Question sans réponse.
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